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editorial

Je tiens à remercier les Limousins et les Bortois qui lors des
dernières élections régionales ont accordé une très large

confiance à la liste « Limousin, Terre d’Avenir » conduite par
Jean-Paul DENANOT.
Réélue Conseillère Régionale, le 11 juin dernier Jean-Paul
DENANOT m’a proposé d’assurer les fonctions de Vice-
Présidente de Région chargée de l’Apprentissage et des
Formations Sanitaires, Sociales et Paramédicales.
Siégeant également à la Commission de «  l’Aménagement
Durable des Territoires », je continuerai à soutenir les politiques
en faveur du développement des territoires ruraux, tout
particulièrement en Haute-Corrèze et sur le Canton de Bort.
Je  manquerai pas de réaffirmer tout mon attachement aux
politiques contractuelles garantes de la cohérence et de la
dynamique des Territoires.

Mener une politique contractuelle efficace implique un partenariat
et des liens étroits avec l’Etat, le Département et la Région.
A ce titre, la Ville de Bort a  bénéficié d’un Contrat de Pôle
Structurant conclu avec la Région Limousin. Ce contrat concourt
au développement et à la valorisation des potentialités et des
spécificités de notre territoire.

Ainsi, la Région Limousin a financé des projets globaux et
structurants ayant une approche pluridisciplinaire et transversale
en matière de développement économique, touristique, environ-
nemental, patrimonial et culturel.
Le Contrat de Pôle Structurant de  la Ville de BORT fixe un
programme de 40 actions construit autour de deux axes
stratégiques : le développement économique et la démographie.
Les subventions régionales, confortées par les aides de l’Etat et du
Département, ont permis de réaliser un projet de territoire avec :
la construction d’équipements et de services (salles polyvalentes,
bibliothèque, salle d’exposition, dojo et piscine couverte), la
réalisation d’aménagements urbains (Champ de Foire, Square
Foch, Parking Sardain),  l’amélioration des entrées de Ville
(Routes Départementales D 989 et D 127), les opérations
touristiques (Centre Aqua-récréatif et aménagement des abords
du Château de Val),  les politiques en faveur de l’habitat
(OPAH)….

Il nous reste bien d’autres actions à réaliser pour l’avenir de notre
Territoire.
Et c’est dans un contexte complexe, difficile et incertain, à l’heure
des réformes des Finances Locales et des Collectivités
Territoriales, de la crise économique et financière, que l’Etat doit
plus que jamais donner les moyens aux Régions,  Départements
et Communes.

Nathalie DELCOUDERC JUILLARD
Maire de Bort-les-Orgues

Vice-Présidente du Conseil Régional du Limousin
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centre communal d’action sociale

rénovation au foyer des jeunes travailleurs
Le Centre Communal d’Action Sociale de la Ville de BORT gère le Foyer des Jeunes Travailleurs, le bâtiment
étant la propriété de l’Office HLM de la Corrèze.
Le Foyer des Jeunes propose la location de chambres et d’appartements meublés en résidence au mois ou
éventuellement à la semaine.
Ces logements et services s’adressent aux jeunes en situation d’emploi, de formation, d’apprentissage, de stage
ou de recherche d’emploi.
Le foyer étant conventionné, les jeunes locataires peuvent ainsi bénéficier de l’aide personnalisée au logement
(APL) versée par la Caisse d’Allocations Familiales de la Corrèze.
Dans le cadre d’une politique de l’habitat pour les jeunes, le CCAS a décidé de lancer une opération de
rénovation pour améliorer les conditions d’accueil et la qualité des structures d’hébergement.
Depuis 2 ans, de nombreux travaux ont été réalisés au foyer des jeunes avec :

• La rénovation des chambres et des appartements,
• L’installation d’une cuisine équipée,
• La réfection des cages d’escalier et des couloirs du 1er et 2e étage,
• La réhabilitation des sanitaires collectifs,
• L’aménagement de l’espace TV.

L’ensemble de ces travaux a permis d’améliorer considérablement le bien- être et
le confort des jeunes locataires.

Pour tous renseignements, vous pouvez vous adresser à Madame CHAMBONNET, Directrice du CCAS au
05 55 96 72 62.

le club seniors visite le périgord
Le voyage financé par le CCAS a permis à un groupe de 40 adhérents
participant aux différentes activités : marche, jeux de société, vannerie, ou
activités manuelles de visiter deux sites remarquables du Périgord et
d’admirer de magnifiques panoramas sur la Dordogne. 
le prochain voyage aura lieu le 20 septembre et permettra aux séniors
de découvrir la région du Puy en Velay.
La cotisation annuelle au Club Sénior est de 14 €, pour tous
renseignements vous pouvez contacter la Mairie.                                                                                  

cérémonies des noces d’or et de diamant

Noces de Diamant de Mr et Mme FLORET Noces d’or de Mr et Mme SAVOLDELLI 

Les membres du Conseil Municipal et du CCAS adressent leurs plus sincères félicitations aux familles.

tarifs 2010
location cHambre : 195 euros           location appartement : 320 euros

Le prix de la location comprend : l’eau, l’électricité, le chauffage, la fourniture et le lavage des draps tous les 15 jours.
Exonération de la Taxe d’Habitation et de la Taxe d’enlèvement des Ordures Ménagères.
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enfance - jeunesse

le centre de loisirs accueille les mercredis
Le programme des activités et les inscriptions sont transmis aux familles chaque mois pour l’accueil des enfants
âgés de 3 à 6 ans et de 7 à 12 ans. 
Chaque mois un thème d’activités est proposé par la Directrice et les animatrices du Centre de Loisirs.

AVRIL  « Fêtons Pâques »
MAI : « En Mai, fais ce qu’il te plaît »

JUIN : « Fêtons ensemble la Fête de la Musique »
Des visites sont organisées en collaboration avec des intervenants extérieurs ou des bénévoles d’associations
locales (visite de la Ferme Médiévale, visite des Serres Municipales, Chasse aux Œufs, Journée Nature et
Découverte, Sortie à la Neige…).

le centre de loisirs accueille aux vacances d’été
Du lundi 5 au Vendredi 23 Juillet et du lundi 9 Août au Mercredi 1er septembre
Les activités du  Centre de Loisirs s’organisent du lundi au vendredi de 9 h à 17 h. Un service de garderie
accueille les enfants de 7 h à 9 h et de 17 h à 18 h, ce service est gratuit et réservé aux parents qui travaillent
à ces heures. Un programme d’activités diversifié est proposé aux enfants âgés de 3 à 6 ans et de 7 à 12
ans chaque semaine :

- ateliers cuisine, création et arts plastiques,
- randonnée et pêche,
- sorties à la piscine couverte et au Centre Aqua-récréatif,
- visites d’expositions et de Musées,
- « Journée Découverte » avec excursion en car,
- mini camp au Camping des Aubazines…

Dans un souci d’organisation et d’encadrement, nous rappelons que les inscriptions sont obligatoires et tout
particulièrement pour les sorties en car et les mini-camps. 
Pour tous renseignements, vous pouvez téléphoner à Mme FERREIRA au 05 55 96 01 20.

la crècHe familale accueille les tous petits
Les inscriptions à la crèche familiale peuvent se faire auprès de Madame FARGES, Directrice.
Des  permanences  sont ouvertes au public  lundi, mardi et jeudi de 9 h à 12 h. 
Des après-midi récréatifs sont organisés chaque  lundi après-midi de 14 h à 18 h. 
Une quinzaine d’enfants de moins de 3 ans, accompagnés des
assistantes maternelles à domicile  bénéficie d’activités d’éveil, de
découverte ou de création. Au programme des dernières
rencontres : Activité de psychomotricité, réalisation de cadeaux
pour la  Fête des Mères, Ecoute Musicale (Guitare), Activités
Peinture.
Des liaisons crèche-école maternelle ont été mises en place afin
de faciliter la rentrée scolaire des petits nouveaux. Une rencontre
a été organisée le 7 juin, à l’école maternelle, par les deux
directrices. Cela a permis de faire connaissance avec la maîtresse,
de visiter les locaux, de prendre un goûter en commun avec les
« anciens » pour une rentrée en maternelle en douceur et avec le
sourire…
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école

travaux a l’école maternelle et a l’école jean-jaurès
Afin d’entretenir les locaux scolaires une série de travaux effectués par les employés municipaux a été faite
durant les petites vacances (Bibliothèque de l’Ecole Jean-Jaurès, Salle de motricité et bureau de la directrice de
l’école Maternelle).

voyage a paris pour les cm2
La classe de Bort a été la lauréate du concours organisé par l’Académie de
Limoges.
A ce titre, le 26 et 27 mars dernier, la classe de CM2 est partie en voyage à
Paris accompagné par M. Villard, leur professeur, Mme Jouve, employée
municipale et de parents d’élèves.
Le premier jour a été réservé à la visite de l’Assemblée Nationale sur
l’invitation de M. Dupont, député
de la Corrèze.
Le deuxième jour a permis de

visiter le Palais de la
Découverte et le Château de Versailles.
La soirée s’est prolongée par  une balade en bateau mouche et
une visite de l’Arc de Triomphe.
Tous les enfants sont revenus enchantés de leur voyage.
Le voyage a été pris en charge d’une part par la Coopérative
Scolaire de l’Ecole (financée par la Commune) et d’autre part par
la Caisse des Ecoles pour les frais de transport.
Une part symbolique est restée à la charge des parents.
Le 5 juin, le député élève, Hugo SERRE a siégé au Palais Bourbon,
à Paris.

les élèves de l’école jean-jaurès 
célèbrent le 8 mai

Le 8 mai dernier, pour la célébration du 65ème anniversaire de
l’Armistice, les enfants de l’école Jean Jaurès  ont défilé avec les
élus, les pompiers, les gendarmes, les anciens combattants et  la
fanfare.
Les trois chansons interprétées par les enfants ont donné à cette
journée une émotion toute particulière empreinte à la fois de
tristesse et d’optimisme pour l’avenir. Le public a pu voir des
enfants, fiers et émus de chanter  afin de célébrer leurs aïeuls et
ainsi adresser un message de paix.   

inscriptions pour la rentrée scolaire 2010
Les parents qui désirent inscrire leurs enfants dans les écoles de Bort (Maternelle et Primaire) doivent se rendre
en Mairie afin de remplir un certificat d’inscription accompagné de la photocopie du livret de famille. 
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culture

le groupement artistiQue bort artense
aux  bains doucHes
Du 15 au 24 mai, le Groupement Artistique Bort Artense (GABA) a
présenté une exposition de printemps avec comme invités
d’honneur MARESE, céramiste sculpteur et Pierre GRANIER,
graveur.
Nous félicitons et remercions les membres de l’association pour
l’organisation de cette manifestation.

expositions d’été aux bains doucHes (entrée gratuite)

expositions au cHâteau de val
EXPOSITION DE PRINTEMPS 
AU CHÂTEAU DE VAL
du 3 Avril au 20 Juin 2010 
Peintures d’Anne-Marie WARGNIER 
& Pierre PAVONI

EXPOSITION D’ETE AU CHÂTEAU
DE VAL du 26 Juin au 15 Octobre 2010

Peintures de Jean-Marie ZACCHI, 
peintre officiel de la Marine, 

en partenariat avec la Galerie 
SAINT-MARTIN de BRIVE

expositions d’été aux bains doucHes (entrée gratuite)

expositions d’été aux bains doucHes (entrée gratuite)

du samedi 19 juin au jeudi 21 juillet
Exposition « COLLECTION EN MOUVEMENT »

En collaboration avec  l’Artothèque du Limousin-FACLIM

du samedi 31 juillet au dimancHe 12 septembre 
Sculptures de Jean-Pierre CHEVALIER

du lundi 13 septembre au samedi 18 septembre 
Exposition organisée par la Fédération Nationale des Anciens Combattants

d’Algérie (FNACA) la semaine précédent le congrès Départemental

du samedi 10 au 31 juillet
EXPOSITION DE PHOTOS : « Lavoirs et Fontaines » 

par Ferrucio PAPI

a partir du 2 août
EXPOSITION DE CARTES POSTALES

du vendredi 9 au dimancHe 18 juillet
EXPOSITION DE PEINTURES SUR SOIE

du lundi 16 août au dimancHe 12 septembre 
EXPOSITION DE PEINTURES
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culture

« les  mercredis du cHâteau »

mercredi 21 juillet : « CONCERT FINNAN » musiques d’Atlantique Nord avec Loïc FANNING 
mercredi 28 juillet : CONCERT « LA TORMENTA » - Musique latine « Cumbia », 
mercredi 4 août : CONCERT « TRAM DES BLAKANS » - Musiques d’Europe, 
jeudi 5 août : VEILLéE CONTEE au Château de Val avec Flora Dupont avec musiques théâtralisées  
mercredi 11 août : CONCERT « TIERRA DEL SUR » - Musique Amérique du Sud, 
jeudi 12 août : VEILLéE CONTéE au Château de Val avec RAPHAËL et son  accordéoniste, « Au Fil des
 Fables »,  inspirée des fables de Stevenson.

école de musiQue de Haute correZe
Les élèves de l’école de Musique de Haute Corrèze ont donné une
représentation le Samedi 3 Avril dernier à la  Salle Jean Moulin.
La représentation s’est faite avec la participation des élèves de la
section danse de l’Ecole.
Ce magnifique spectacle de Jazz a rassemblé près de 500
personnes. 
Toutes nos félicitations aux élèves et enseignants 
Nous vous rappelons que vous pouvez inscrire votre enfant  à
l’Ecole de Musique de Haute Corrèze dès maintenant pour la
prochaine rentrée scolaire.
Des cours d’enseignement sont dispensés chaque semaine dans

les salles du Centre Culturel à Bort.
Pour plus de renseignements, vous pouvez contacter Mme LONGEVIALLLE au 05.55.72.39.80 ou retourner la
fiche d’inscription disponible dans les écoles maternelle et primaire.

bibliotHèQue municipale

intervention de josette boudou
Le 6 mars dernier, Josette BOUDOU est venue présenter son
dernier Livre « La Nuit des Abeilles » à la Bibliothèque Municipale
de 14 h 00 à 17 h 00. Plus d’une  vingtaine de personnes ont pu
apprécier la proximité et la disponibilité de Josette BOUDOU.

soirée coQuelicontes
Le Samedi 29 Mai, salle Jean-
Moulin, était présenté le spectacle de
conte « le salon de sieste » par Lucie
CATSU dans le cadre du programme
Coquelicontes. Assis dans les transats, entourés de lumière tamisée, bercés par
une musique sortant d’un phonographe, la conteuse nous faisait voyager dans
des pays lointains, porteurs de traditions et de morales. Les enfants comme les
grands ont été enthousiasmés par ce spectacle clôturé par un verre de thé et des
pâtisseries.

Heures d’ouverture de la bibliotHèQue
mardi de 14 h à 17 h

mercredi de 14 h à 17 h
jeudi de 14 h à 17 h

vendredi de 14 h à 17 h
samedi de 10 h à 12 h et 14 h à 17 h
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suBventions aux associations

Les associations sont des animateurs indispensables de la cité et des partenaires privilégiés de la Commune de
BORT.
Quels que soient leurs domaines d’interventions, sportif, social, culturel, économique, environnemental, les
associations locales ont un impact sur la vie de la cité.
C’est pourquoi le Conseil Municipal a tenu à apporter son soutien au milieu associatif en attribuant chaque année
une subvention Municipale.
A cette contribution financière s’ajoute la mise à disposition gratuite des salles, des équipements, du matériel, et
l’aide des agents des services techniques de la Commune de BORT.
Le Conseil Municipal remercie tous les bénévoles pour l’organisation d’activités ou de manifestations.

sapeurs pompiers
1300 € Union Départementale des Sapeurs Pompiers

650 € Amicale Sapeurs Pompiers
110 € Association des Anciens Sapeurs Pompiers

associations sportives 
13 000 € Amicale Sportive Bortoise Rugby

1 800 € Football Club Bortois
1 800 € Amicale Sportive Bortoise Tennis
1 800 € Bort Karaté Club

920 € Pétanque des Orgues (500 € subvention exceptionnelle)
420 € Association Sportive de la Cascade
420 € Boule des Orgues
230 € Badminton
730 € Cochonnet Bortois ( 500 € subvention exceptionnelle)
110 € Bort Athlé
110 € Amicale Joueurs ASB Rugby
110 € Bort-Barians
110 € Judo Club Plateau Bortois

préservation du milieu naturel 
1 150 € Société de Chasse
1 150 € Société de Pêche "La Gaule Bortoise"
1 630 € Refuge Animalier Bortois

expression musicale, lyriQue et cHorégrapHiQue
1 500 € Les Gounauds 

800 € Contrechant des Orgues
570 € Fanfare Bort-Ydes
300 € Association Au Bord des Orgues

bibliotHèQues et médiatHèQue
270 € Association Amis de la Bibliothèque "Centrale de prêt"

MUSEE
1 200 € Association du Musée de la Tannerie et du Cuir

aides et services en faveur des personnes 
4 020 € A.D.M.R.
3 600 € Instance Cantonale de Coordination Gérontologique
1 025 € Entr’aide Bortoise

750 € Association Familiale
680 € Club de l'Amitié
380 € Sourires en Boortense
410 € Croix Rouge
300 € Association visite des malades en milieu hospitalier
110 € Association d’Aide à Domicile
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  suBventions aux associations

aide a l’insertion professionnelle
1300 € Mission Locale

Association Coup de Main (convention)
information - communication

13 000 € Radio BORT ARTENSE
associations diverses

13 900 € Comité des Fêtes
2 500 € Union Commerciale Bortoise
1 600 € Société d'Aviculture Bort-Artense             

260 € Association des Antiquaires Bort-Artense
110 € Retraités Cheminots
110 € Prévention Routière
110 € A.D.I.L.
110 € Mouvement Libre
110 € Scrabble Bort-Artense
110 € Aéro-Club d’Ussel
110 € Cap Loisirs
110 € Club de peinture sur soie des Orgues
110 € Association des Anciens du Lycée de Bort
110 € Groupement Artistique Bort Artense

activités pour les jeunes
2 400 € Foyer Socio Educatif du Collège         

foires et marcHés
890 € Comice Agricole

sports scolaires
890 € Association Sportive du Lycée
890 € Association Sportive du Collège

anciens combattants
110 € Déportés
110 € U.N.C.
610 € F.N.A.C.A. (500 € subvention exceptionnelle)
110 € Amicale Maquis Haute-Corrèze
80 € Les Diables Bleus

total des subventions 2010 83 215 €
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Budget 2010

les votes du compte administratif 2009 et du budget prévisionnel 2010 n'ont
appelé aucun commentaire, aucune remarque, et aucune proposition de la part
des élus de l'opposition.
le compte administratif 2009 et le budget 2010 ont été voté à l'unanimité. les
élus de l'opposition ont votés pour les budgets 2009 et 2010.

pas d’augmentation des impôts en 2010
Depuis 2001, la majorité municipale s’est engagée à ne pas augmenter les taux d’imposition des trois taxes
locales tout en maintenant un programme d’investissement conséquent.
Le Conseil Municipal a approuvé le maintien des taux d’imposition 2010.

maintien des taux d’imposition en 2010
taxe d’habitation 6,08 %
foncier bâti 18,03 %
foncier non bâti 68,97 %

dépenses de fonctionnement 2010

libellés propositions 2010 %

Achats et variations de stocks 596 000,00 12,43
Services extérieurs 350 000,00 7,30
Autres services extérieurs 187 000,00 3,90
Impôts et taxes 118 000,00 2,46
Charges de personnel 1 400 000,00 29,21
Autres charges de gestion courante 833 500,00 17,39
Charges financières 193 000,00 4,03 
Autofinancement 898 321,64 18,74
Dépenses imprévues 217 178,36 4,53

totaux 4 793 000,00 100,00

recettes de fonctionnement 2010

libellés propositions 2010 %

Produits des Services du Domaine 61 200,00 1,28
Impôts et taxes 2 076 145,00 43,32
Dotations-Subventions-Participations 1 443 560,00 30,12
Autres produits de gestion courante 114 285,59 2,38
Atténuation de Charges 30 000,00 0,63
Produits exceptionnels 2 500,00 0,05
Résultat reporté 1 065 309,41 22,23

totaux 4 793 000,00 100,00
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Budget 2010

dépenses d’investissement 2010

remboursement emprunts et dettes 462 260 €

immobilisations incorporelles 69 000 €
� Opération Programmée de l’Amélioration de l’Habitat (suivi, animation, et subventions)
� Etude pour l’aménagement du terrain Beausoleil en lotissement
� Etude préalable pour l’aménagement du Square Marceau
� Dispositif d’aide aux commerces Bortois

immobilisations corporelles 336 000 €
� Enfouissement des réseaux rue du Dr Lescure et Bd Voltaire
� Acquisition de matériel informatique 
� Acquisition d’outillage pour les services techniques
� Acquisition de mobilier et matériels pour les salles polyvalentes (Jean-Moulin et Plantade)
� Acquisition d’éclairages pour les illuminations de Noël 
� Acquisition de jardinières pour le fleurissement d’espaces publics
� Acquisition d’œuvres d’art à la salle des Bains Douches et au Château de Val

immobilisations en cours 828 474,07 €
� Programme 2010 travaux dans les bâtiments communaux 
� Travaux dans les écoles 
� Equipements locaux sportifs 
� Versement retenues de la garantie (toiture ancien couvent)
� Programme de signalisation verticale
� Changement fenêtres du Couvent,
� Restauration des cinq Croix installées sur le domaine public
� Réfection des trottoirs rue du Dr Lescure et Bd Voltaire (tranche 1 et 2)
� Aménagement Square Marceau
� Aménagement  du Parc du Centre Culturel 
� Aménagement du terrain rue Pièchecros
� Programme 2010  travaux de voirie 
� Reste à réaliser au 31/12/2009 1 610 962,48 €

totaux 4 402 000,00 euros

recettes d’investissement 2010

fond de compensation de la t.v.a. 378 410,00  €
subventions d’investissement et participations 371 727,43 €
emprunts et dettes assimilées 35 475,00 €
produit des cessions d’immobilisations 11 800,00 €
amortissement des immobilisations 99 000,00 €
virement de la section de fonctionnement 799 321,64 €
excédent de fonctionnement capitalisé 671 881,25 €
restes à réaliser au 31 .12. 2009 2 034 384,68 €

totaux 4 402 000,00 euros
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La loi du 11 février 2005 relative à « l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des
personnes handicapées » a fixé dans un décret de 2006 et un arrêté d’application de 2007 de nouvelles
obligations en matière d’accessibilité de la voirie.
Tous les handicaps sont désormais concernés : sensoriels (visuels, auditifs), cognitifs, psychiques et moteurs. 
Le diagnostic de la voirie de la Commune et l’élaboration de ce plan ont été confiés au bureau d’étude SOCOTEC
de Brive et adoptés en Conseil Municipal d’avril 2010. 

Présentation graphique de l’accessibilité des voiries communales sur le périmètre d’étude défini.
- Les zones vertes : sont des rues conformes à la législation,
- Les zones jaunes : sont des rues non conformes praticables pouvant présenter un risque non lié à la  circulation,
- Les zones rouges : sont des rues non conformes et impraticables ou représentant un risque lié à la circulation,

il s’agit donc maintenant  de rendre conforme l’accessibilité de la voirie.
chaque fois que des travaux seront entrepris
de réaliser les aménagements nécessaires prévus dans l’étude à court, moyen, et long terme.

Ainsi la Rue de Paris devrait passer en « zone 20 », c’est-à-dire une zone de circulation pour tous : voitures,
vélos avec priorité aux piétons.
Des emplacements de stationnement seront prévus, et la circulation sera limitée à 20 kms/heure. Ce plan
d’accessibilité voirie s’intègre bien sûr dans le plan de circulation, d’aménagement urbain de la ville et participe
au confort de tous les piétons. Ce document est consultable en mairie.

La rue Docteur Lescure et le Boulevard Voltaire seront conformes dans leur longueur dès la fin des travaux
 entrepris. 

plan de mise en accessiBilité 

de la voirie et des espaces puBlics
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espaces puBlics

aménagement des jardins 
de la bibliotHèQue
Du mobilier urbain sans entretien, en plastique recyclé a été
disposé sur l’espace situé derrière la bibliothèque invitant
l’usager de cette dernière à faire une pause lecture dans un
endroit tout à fait agréable.

bort ville fleurie
La Commune de BORT participe de nouveau cette
année au Concours Départemental des Villes et
Villages Fleuris.
Ferons-nous mieux qu’en 2009 ? 
Ce serait alors la qualification pour la participation au
Concours Régional avec à la clé le label « Une fleur ».

grand nettoyage de printemps
Les agents des services municipaux de la Commune ont procédé au « Nettoyage de printemps » des abords et
trottoirs de la Place de l’Eglise, du Square Foch (Bains douches), de l’Avenue de la Gare, et de l’Avenue
Gambetta. Les panneaux de signalisation ont également été nettoyés.

de nouvelles installations de jeux

De nouveaux jeux pour
enfants ont été installés
dans le Square du Pré-
Mongeal, à côté de l’école
Jean-Jaurès, et au Parc du
Pré-Mortal, à côté de l’aire
de stationnement de
camping-cars.

propreté dans les espaces publics et sur le domaine public
Appel au civisme pour les propriétaires de chiens
Il ne s’agit pas de rejeter les chiens en ville mais les propriétaires doivent en assumer les inconvénients. 

- Ne pas laisser divaguer
- Ne pas laisser aboyer
- Ramasser les déjections

Pour cela une feuille de papier journal ou un simple sac en plastique suffit.
Non seulement l’aspect visuel, l’aspect olfactif sont particulièrement désagréables mais les déjections canines
polluent potentiellement par des microbes les aires de jeux, c’est donc un problème de santé.
Il est important de se responsabiliser pour préserver nos espaces publics.
Pour plus de citoyenneté, la Commune fait procéder à l’installation de panneaux rappelant l’interdiction des
chiens sur les sites suivants : Parc de Centre Culturel, Parc du Pré-Mortal, Square du Pré Mongeal, Square
Pompidou  (Route de champs).
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travaux - voirie
rue branly

Résultat d’appel d’offres pour le lot aménagement de surface 
RDC : 149.665,60 € HT
RMCL  : 153.950,00 € HT
EUROVIA: 163.041,95 € HT

C’est un grand chantier qui s’achève sur cette rue  :
assainissement (mise en séparatif), alimentation en eau potable,
branchements individuels au réseau séparatif EU.EP, et réfection
des chaussées et trottoirs. La rue a été terminée au tout début
juin et les travaux réceptionnés le 4 juin dernier.

travaux assainissement et eau a la plantade
Résultat de l’appel d’offres pour la réfection des réseaux de La Plantade 2ème tranche
k Lot Assainissement : k Lot alimentation en eau potable :
RDC : 202.831,50 € HT ROBINET : 68.362,00 € HT
FORCLUM : 226.288,00 € HT FORCLUM : 78.362,50 € HT
ROBINET : 229.607,00 € HT PERSIANI/EBL : 79.896,00 € HT
PERSIANI/EBL : 233.979,00 € HT SADE : 85.044,00 € HT

RDC :  88.097,00 € HT

Assainissement, alimentation en eau potable (2ème tranche de travaux) :
Il s’agit de refaire le réseau unitaire d’assainissement, et le réseau
d’alimentation en eau potable collectif et de chaque riverain jusqu’à son
propre compteur.
Les travaux concernent les rues Faraday, Ampère, Volta, et l’Avenue de
l’Aigle dans sa partie amont (du carrefour avec la rue de Marèges jusqu’au
carrefour avec la rue de la Girotte).
C’est la Rue Faraday qui a inauguré les travaux de cette deuxième tranche.
L’avenue de l’Aigle, les rues Ampère et Volta doivent être concernées dans
cet ordre. La fin du chantier est estimée pour fin Août.

Des travaux de voirie doivent suivre sur six rues :
Faraday dès le mois de juin ; Marèges ; Edison ; Franklin ; Volta et Ampère
après les travaux d’assainissent et d’AEP. L’avenue de l’Aigle sera concernée
dans un autre exercice budgétaire étant donné le coût engendré d’un linéaire
conséquent.

aménagement de la rue du dr lescure 
Résultat d’appel d’offre : Rue du Dr Lescure + Voltaire 1 + Voltaire 2
k Lot réseaux secs et humides : k Lot aménagement de surface (1 seule entreprise) :
FORCLUM : 749.176,00 € HT RMCL   : 165.498,00 € HT
RMCL/PERSIANI : 790.168,10 € HT
EBL : 826.440,00 € HT
Aménagement de la départemental 127 : rue du Dr.Lescure (2ème tranche de travaux)
Les importants travaux d’assainissement, d’alimentation en eau
potable, d’enfouissements des réseaux secs, d’installation
d’éclairage public, de réfection de chaussée, de requalification
des trottoirs (à la norme en vigueur actuellement : 1,40M  de
largueur) seront terminés avant le début de la saison touristique.
Près de six mois de durée de chantier ont été nécessaires pour
mener à bien ce projet. Suivront à l’automne, les mêmes types
de travaux sur Voltaire 1 (du carrefour du Bd.de La Nation au
carrefour du marché). 

Bulletin d’informations municipales n°21 - juillet 2010
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travaux - voirie
installation de l’éclairage public

rues st julien les metZ et bois de coin
Des difficultés de fonctionnement de l’éclairage public se sont révélées lors de la mise en route de celui de la
Rue du Bois de Coin consécutivement à l’occupation des nouvelles maisons COPROD situées sur cette voie.
Des travaux sous trottoirs et chaussées ont été nécessaires sur ce secteur.

travaux au cimetière
Résultat d’appel d’offre pour les travaux d’extension 

RDC : 80.763 € HT
PERSIANI : 96.345 € HT
RMCL : 98.454 € HT

Les travaux d’extension du cimetière vont débuter avant fin mai 2010 et devraient se terminer fin juillet. C’est le
terrain donné à la Commune par Mme et Mr GIMENEZ qui est concerné au-dessus de la partie la plus ancienne
du cimetière. Trente cinq emplacements sont prévus dans ce projet.

programmation des travaux de voirie en 2010
� Réfection de la chaussée du Chemin de la Côte aux AUBAZINES,
� Réfection de la chaussée de la voie communale de PUY MOREL,
� Sécurisation du chemin de la VIERGE,
� Aménagement du parking Avenue de la GARE,
� Réfection des réseaux, trottoirs et chaussée du Boulevard VOLTAIRE,
� Réfection des réseaux, trottoirs et chaussées à la PLANTADE

(rues : Faraday, Marèges, Edison, Volta, Francklin et Ampère)

lancement des études
pour la réHabilitation du Quartier des nadauds

La réhabilitation du Quartier des Nadauds est très attendue des riverains, et à juste titre compte tenu de l’état
de la  chaussée.
Inscrite dans le schéma d’assainissement de la Commune, une première étude sommaire des réseaux d’eau et
assainissement avait été réalisée en 2005 par les Services de la DDA.
Depuis la réforme de la modernisation de l’Etat, les agents services de la DDA et de la DDE ne peuvent plus
procéder à la réalisation d’études, ni assurer des missions de maître d’œuvre pour les Communes.
Une consultation publique a donc été lancée en Juin pour réaliser une étude approfondie de l’état des réseaux
de la  Rue des Nadauds.
Les conclusions du diagnostic permettront de définir précisément les travaux nécessaires sur les réseaux d’eau
et d’assainissement.
La réfection des réseaux d’eau potable et d’assainissement débuteront au printemps 2011.
Suivra la réfection des trottoirs et de la chaussée de la Rue des Nadauds.

lancement des études
pour la construction du lotissement a beausoleil

Face aux difficultés de réserves foncières sur la Commune de BORT, le Conseil Municipal a souhaité déclasser
le terrain du Camping Municipal Beausoleil pour le destiner à la construction d’un lotissement. 
Ce terrain d’une surface de près de 4 hectares, proche du centre ville, des équipements et des services permettra
la construction de plusieurs maisons individuelles et favorisera ainsi l’installation de nouvelle population sur
BORT.
Une consultation publique a été lancée en Juin pour confier les études préalables. 
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commerce

dispositif d’aides municipales aux commerces
Le dispositif d’aide aux commerces adopté par le Conseil Municipal en Novembre 2007, a pour vocation de
soutenir le commerce de proximité et l’artisanat sur la Ville de BORT.
L’objectif de cette opération est de favoriser la reprise et la création d’activités commerciales dans notre cité.
La Commune de Bort peut attribuer une aide financière pour les investissements relatifs aux travaux de
rénovation, réhabilitation et modernisation à l’extérieur des locaux commerciaux.
Depuis le début de l’année 2010, ainsi trois commerces ont pu bénéficier de subvention dans le cadre de ce
dispositif.
Pour tous renseignements, les commerçants et artisans sont invités à prendre contact avec Mr CHEMINADE Eric,
Maire Adjoint chargé du suivi de ce dispositif d’aide aux commerces.

Mr HERREIRA Melle MIGNON Mme BERCHE

des subventions municipales pour l’ucb
Le conseil Municipal de Bort a attribué une subvention d’un montant de 2 500 euros à l’Union Commerciale
Bortoise (UCB) pour l’organisation de manifestations et d’animations commerciales.
Afin de soutenir et d’aider le commerce de proximité, une aide financière  supplémentaire de 100 euros par mois
a été accordée à  l’UCB pour  participer au financement d’un emploi au sein de l’association.

la ville de bort participera a  « commerce en fête » en octobre
La Ville de Bort sera à nouveau partenaire de l’opération « Commerce en Fête » organisée par la Chambre du
Commerce et de l’Industrie de la Corrèze. La Commune de Bort contribue au financement de cette manifestation
commerciale en attribuant une subvention municipale à la CCI.
Durant la semaine de « Commerce en Fête » de nombreux lots seront à gagner dans les commerces de Bort.

Honneur a mr manZagol eugène  
Depuis 1946, Mr MANZAGOL Eugène exerce son métier
de cordonnier, 20 Avenue de la Gare à Bort les Orgues.
Mr MANZAGOL Eugène, âgé de 95 ans, travaille toujours
dans sa boutique. Passionné par son métier, c’est avec le
même plaisir et la même assiduité qu’il exerce depuis des
décennies.
Cette longévité lui vaut d’être connu et reconnu par tous
les Bortois. Toutes ces années de travail méritent
reconnaissance et respect. 
Le 22 avril dernier, en Mairie de Bort, le Président de la
Chambre des Métiers de la Corrèze, a remis officiellement
la Médaille d’OR attribuée par le Président National des

Chambres des Métiers.
Lors de son discours, Mr MONZAGOL n’a pas manqué de souligner combien il appréciait la  plus haute distinction
honorifique décernée aux artisans.
Le conseil Municipal adresse à Mr MANZAGOL ses sincères félicitations.
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haBitat

Dans le cadre d’une politique en faveur de l’habitat, de l’embellissement du centre bourg et
de soutien à l’activité économique du bâtiment, la Commune de Bort avait initié en 2005
« l’Opération ravalement de façades ».
Cette opération avait été lancée conjointement à l’Opération Programmée de l’Amélioration de
l’Habitat (OPAH).

Compte tenu du succès de ce dispositif d’aides, le Conseil Municipal a décidé de reconduire
« l’Opération ravalement de façades » jusqu’au 31 décembre 2014 et de renforcer les aides.

Le nouveau règlement de « l’Opération ravalement de façades » prend en considération de
nouvelles dépenses à inclure dans la base éligible des subventions.
Désormais, les frais de peinture des fenêtres et des volets sont éligibles aux subventions
municipales.

D’autre part, les nouvelles dispositions de « l’Opération ravalement de façades » prévoient une
majoration des aides municipales pour les habitations situées dans la Rue de Paris.
Cette aide supplémentaire s’inscrit dans le cadre de la redynamisation du centre bourg  et de
l’embellissement de la rue principale.

Un périmètre fixe les habitations et les quartiers concernés par cette opération.
Sont inclus dans le périmètre : le cœur du centre bourg, les entrées de ville et les quartiers
en cours de réhabilitation.
Les entreprises Bortoises ont été invitées le 4 Juin en Mairie pour la présentation de cette
opération façade.

Les critères et conditions d’attribution, les taux et plafond des subventions restent inchangés.
L’instruction des dossiers des demandes de subventions est confiée à PACT ARIM Corrèze.
Pour tous renseignements vous pouvez prendre directement contact avec PACT ARIM ou
venir en Mairie aux permanences les mercredis matin.

DES SUBVENTIONS MUNICIPALES

POUR LES RAVALEMENTS DE FAÇADES 

calendrier des permanences du pact correZe
de 10 h à 12 h en mairie de bort-les-orgues

Mercredi 7 Juillet
Mercredi 21 Juillet
Mercredi 4 Août

Mercredi 1er Septembre

En dehors des permanences Mairie, 
vous pouvez joindre le PACT CORREZE

au tél : 05.55.20.58.64
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tourisme

le centre aQua-récréatif ouvert le 1er juillet
Le Centre Aqua-récréatif  sera ouvert du 1er juillet au 31 Août, tous les
jours de 11h00 à 19h00.
Le centre est à la fois un espace ludique et de détente pour adultes et
enfants.
Les enfants peuvent s’amuser dans le bassin avec nage à contre courant,
jeux d’eau, piano à eau, pente à glisse et les tout petits peuvent jouer en
toute tranquillité et sécurité dans la pataugeoire. Les adultes peuvent se
relaxer dans le jacuzzi chauffé à 28° et se détendre sur  les transats du
solarium ou sur la plage verte.

Tarif adulte :    3 euros 
Tarif enfant : 2,5 euros
Abonnement 10 tickets adultes : 2,5 euros
Abonnement 10 tickets enfants : 2    euros
Gratuit pour les enfants de moins de 3 ans 

ouverture du restaurant aux aubaZines
Le restaurant  « Les Aubazines » est ouvert depuis le 12 Mai dernier.
En Juillet et Août, le restaurant sera ouvert tous les jours, midi et soir, en continu de 12h00 à 21h00. Durant cette
période, une soirée avec animation musicale est organisée chaque Jeudi.  

création d’un site internet 
pour le centre touristiQue des aubaZines
Depuis le mois de Juin, le Centre Touristique des Aubazines dispose d’un site internet, outil d’information et de
promotion indispensable. Les visiteurs internet disposent de nombreux renseignements pratiques sur le camping,
les chalets, le centre Aqua-récréatif, la plage et les animations.
Désormais, les touristes auront la possibilité d’effectuer leur réservation directement par internet.
Le site internet des Aubazines est en liaison avec les sites de la Commune de Bort, de l’Office de Tourisme et
de Chalet Découverte.

travaux aux aubaZines réalisés par les cHantiers d’insertion
Les chantiers d’insertion des Gorges de la Dordogne et Coup de Main ont réalisé divers travaux d’entretien sur
l’ensemble du Centre Touristique : entretien des espaces verts, des toitures des huttes, des chalets bois, réfection
des sanitaires et aménagement de la plage.
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tourisme

travaux d’aménagement au cHâteau de val

Les travaux des abords du Château de Val ont été lancés dès le mois de Mars pour être terminés à la saison
touristique 2010. Ces travaux d’aménagement ont été initiés et financés par la Communauté de Communes de
BORT LANOBRE BEAULIEU. Ce projet a bénéficié d’aides financières du Conseil Régional d’Auvergne et du
Conseil Régional du Limousin dans le cadre du Contrat de Pôle structurant de la Ville de BORT.

deux nouveaux sites internet 
pour l’office de tourisme et le cHâteau de val
L’Office de Tourisme Communautaire BORT LANOBRE BEAULIEU a créé deux nouveaux sites internet.
Supports d’informations incontournables, les sites donnent de nombreux renseignements sur la vie locale,
valorisent nos richesses touristiques et renforcent l’attractivité de notre territoire. En ligne depuis le mois d’Avril
dernier, vous pouvez consulter les sites au www.chateau-de-val.com et au www.bort-artense.com

réouverture du point information 
au barrage
La Commune de BORT a mis à disposition de l’Office de Tourisme
Communautaire le  local d’information situé sur le parking du barrage. Situé
sur un axe de grand passage, il permettra à de nombreux touristes et
visiteurs d’obtenir des renseignements pratiques et des informations
touristiques. Ce point d’information touristique sera ouvert au public du 11
Juillet au 22 Août. Nous invitons les associations et les professionnels du

tourisme à déposer des  documents et affiches.

le conseil général du cantal renonce a la compétence 
ferroviaire pour l’exploitation de la ligne 
touristiQue bort-lugarde
Le Conseil Général du Cantal avait la compétence d’exploitation de la ligne ferroviaire pour le Train Touristique
BORT-LUGARDE jusqu’au 31 Décembre 2009. Par Délégation de Service Public (DSP), le Département du
Cantal avait confié l’exploitation de la ligne touristique à l’association « Gentiane Express ». Courant 2009, le
Conseil Général du Cantal a renoncé à la ligne de chemins de fer. Suite au désengagement du Conseil Général
du Cantal, les Communautés de Communes concernées ont été sollicitées pour prendre la compétence
ferroviaire et financer les travaux de sécurisation et d’entretien des voies. 
Le rapport quinquennal conclut à un mauvais état de la voie ferrée et de ses ouvrages d’art, obligeant ainsi la
réalisation de travaux estimés à 2 Millions d’euros. La Communauté de Communes de Bort Lanobre Beaulieu,
disposant seulement de 3 KM de voies sur son territoire, n’avait à sa charge que 20 000 euros de travaux.
De ce fait, la quasi totalité des 2 millions d’euros de travaux incombait aux Communautés de Communes du
Cantal : Sumène-Artense, Pays de Gentiane et Cézallier.
Nous regrettons et déplorons cette situation, le Train Gentiane participait fortement à l’attractivité touristique du
territoire.
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informations municipales

« les amis de la plantade » fêtent le printemps

Suite au succès du repas de quartier organisé en
Septembre dernier, les riverains ont décidé de
former une association baptisée « LES AMIS DE
LA PLANTADE ».
Les membres bénévoles de l’association ont
organisé la « Fête du Printemps » le Samedi 15
Mai à la Salle Polyvalente.
Au programme : organisation d’un vide grenier
ouvert aux particuliers et professionnels,
participation des exposants du marché dans
l’après-midi, activités et jeux pour enfants et repas
en soirée.
Toutes nos félicitations aux participants et aux
organisateurs pour cette manifestation placée
sous le signe de l’amitié.

la commune de bort met en place une navette  gratuite
pour les riverains de saint tHomas et la plantade

Excentrés par rapport  au centre bourg et dépourvus de tous moyens de transport, de plus en plus de riverains
des quartiers de Saint Thomas et de la Plantade ont des difficultés à se rendre en centre ville, dans les
commerces et les services de proximité. 
La Commune de BORT a donc décidé de mettre en place un service de transport collectif GRATUIT pour assurer
la liaison entre les quartiers de Saint Thomas- La Plantade et la Place Marmontel.
Cette navette gratuite sera mise en place dès le Vendredi  02 Juillet 2010.
Le transport s’effectuera tout au long de l’année, une fois par semaine et chaque VENDREDI.

Départ de Saint THOMAS : 9 h 50
Départ de La PLANTADE : 9 h 55
Arrivée Place Marmontel : 10 h 00
Départ Place Marmontel : 11 h 45

Ce service communal gratuit s’inscrit dans une politique de cohésion sociale, il conforte les services d’aides à la
personne et facilite l’accès aux commerces et services de proximité.
Les personnes désireuses d’utiliser la navette gratuite sont invitées à prendre contact en Mairie au : 05 55 46 17
60
Une carte « transport gratuit » sera délivrée aux personnes en Mairie.

budget communautaire 2010

Les élus communautaires de BORT n’ont pas approuvé l’augmentation d’impôt de 5% proposée par le  Président
de la Communauté de Communes de BORT LANOBRE BEAULIEU. Les élus de BORT ont proposé de ne pas
augmenter les impôts locaux.
D’autre part, ils ont demandé au Président de reconsidérer le projet d’aménagement de la Zone d’Activités de
LARNIER.
Le projet soumis à approbation en Conseil Communautaire fixait le prix de revient du terrain à plus de 25 euros
le M2. 
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informations municipales

départ a la retraite
pour nicole gibellino, bernadette seince, maurice soucille

Après avoir effectué de nombreuses années
de service au sein de la Ville de BORT,
Nicole GIBELLINO, Bernadette SEINCE et
Maurice SOUCILLE ont fait valoir leurs
droits à la retraite au deuxième trimestre
2010.
Le Vendredi 28 Mai au Centre Culturel, une
cérémonie a été organisée pour célébrer
leurs départs à la retraite.
Entourés de leurs familles,  des employés
communaux et des élus du Conseil
Municipal, Nicole GIBELLINO, Bernadette
SEINCE et Maurice SOUCILLE ont reçus
cadeaux et Médailles de la Ville de BORT.
Nous leurs adressons tous nos
remerciements et leurs souhaitons une
longue et excellente retraite.

un nouvel élu au conseil municipal

Pascal MARIDAT, Maire-adjoint chargé du Tourisme, a quitté le Conseil Municipal le 16
Décembre dernier, suite à son changement d’activité professionnelle. Elu Conseiller
Municipal en 1995, Maire-adjoint chargé du Tourisme en 2001 et 2008, Pascal Maridat s’est
fortement impliqué dans la vie municipale et associative aux côtés de son épouse Béatrice.
Nous adressons toutes nos amitiés à Pascal et Béatrice Maridat. Suite à ce départ, Jean-
Michel PHELUT a été installé en qualité de Conseiller Municipal.

franÇois Hollande organise 
la réunion cantonale 

La réunion cantonale a eu lieu le Vendredi 22 Avril
dernier à la salle polyvalente de Margerides en
présence de François HOLLANDE, Président du
Conseil Général  de la Corrèze ; Jean-Pierre
DUPONT, Conseiller Général; Mr le Sous Préfet
d’Ussel ; les Maires du Canton et les responsables
des services publics.
Cette rencontre a permis aux Maires du Canton de
présenter au Président du Conseil Général leurs
projets de territoire. 
Ce fût également l’occasion pour François
HOLLANDE de rappeler les travaux engagés par le
Département sur le Canton de BORT.
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liBre expression groupes

le tourisme vecteur de développement 

Le tourisme est devenu un axe majeur de développement pour le Département de la Corrèze. Créateur
d’emplois et d’activités, le tourisme participe fortement à l’économie du bassin de vie et au développement de
notre Cité.
La richesse de notre patrimoine, la qualité de notre environnement naturel, notre position géographique
privilégiée au cœur du Massif Central, entre les Monts du Sancy et du Cantal, les chemins de randonnée et
VTT, le Lac et ses plages… sont autant d’atouts qu’il convient de valoriser. 
Nous disposons du Label « Station Verte », du Centre touristique des Aubazines et d’un cadre de vie idéal pour
accueillir les touristes, de plus en plus à la recherche de vacances « Vertes » ou « Pleine Nature ».
Nous devons donc conduire une véritable politique touristique pour développer nos potentialités afin de
renforcer notre attractivité.
Nous avons également l’obligation de nous adapter à ces nouvelles demandes de loisirs, aux nouvelles
technologies et aux évolutions des fréquentations touristiques.
Pour cela, il faut nous tout au long de l’année :

- Valoriser les sites touristiques,
- Mettre à disposition des hébergements de qualité, 
- Mener des opérations de communication promotionnelles, 
- Disposer de structures d’accueil professionnalisées, 
- Offrir des équipements et des activités de loisirs, 
- Proposer des espaces et des manifestations culturelles diversifiées,
- Développer les activités nautiques, sportives et ludiques.  

C’est pourquoi la majorité municipale s’est engagée dans de nombreuses actions portées à la fois par la
Commune de Bort, la Communauté de Communes, le Syndicat Mixte des Aubazines et l’Office de Tourisme
Communautaire.

Les élus de la majorité municipale.
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ETAT CIVIL

NAISSANCES

26 février 2010 Manon RIVAL
3 mars 2010 Théo MAUJEAN

Félicitations aux parents.

NÉCROLOGIE

01 janvier 2010 Mr LASSAGNE Louis, Marius, Antoine.
07 janvier 2010 Mr JAUGEY Georges, Paul
08 janvier 2010 Mr CHAUFFOUR Marcel
11 janvier 2010 Mr MARCHE Géraud, Alain
15 janvier 2010 Mlle FAVROT Martine
22 janvier 2010 Mme SERRE Aline, Marie, Antoinette
26 janvier 2010 Mlle RAMPNOUX Marie-Christelle
02 février 2010 Mr CHALET Michel, Joseph
05 février 2010 Mr DELPIT Auguste, Roger
17 février 2010 Mme SIMONET Raymonde, Marie, Antoinette
09 mars 2010 Mr CHALLEIL Maurice
10 mars 2010 Mme MORLET Antoinette

10  mars 2010 Mme PLANE Solange, Marie, Thérèse
12 mars 2010 Mr Ernest BRAL Christian, Yvan
12 mars 2010 Mr PUYRAVAUD André
15 mars 2010 Mme MIGNY Renée
17 mars 2010 Mlle PARODI Félicie, Irène
27 mars 2010 Mr BABUT Guy, Emile

3 avril 2010 Mme CAURO Odette
20 avril 2010 Mme  POMMIER Marie, Léonie
24 avril 2010 Mme VERMILLARD Marie, Marguerite

2 mai 2010 Mlle JOUVIN Marie-Françoise
5 mai 2010 Mr PERIE Jean

12 mai 2010 Mme LAFONT Jeanne, Francisca
14 mai 2010 Mr CARLONI Vittorio
15 mai 2010 Mme LEDENT Madeleine, Emise, Octavie
16 mai 2010 Mme DUFAYET Georgette, Jeanne, Augustine

Sincères condoléances aux familles
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JUIN
Samedi 26 : BRADERIE du Secours Populaire et des Gounauds à La Plantade 
Samedi 26 : EXPOSITION D’ETE au Château de VAL
Samedi 26 et Dimanche 27 : 12 h  de PETANQUE au Stade (La Pétanque des Orgues)

JUILLET
Samedi 3 : DANSES FOLKLORIQUES de Davignac, de 10h à12h, place du Marché (Comité des Fêtes)
Dimanche 4 : CONCOURS DE PETANQUE au Stade Municipal (La Pétanque des Orgues)
Du Mardi 6 au vendredi 9, du 15 au 17 et 20 au 21 : STAGE TENNIS pour adultes et enfants (ASB TENNIS)
Du Vendredi 9 au dimanche 18 : EXPOSITION de PEINTURE SUR SOIE au Centre  Culturel (Association Peinture sur soie)
Samedi 10 : DANSES FOLKLORIQUES interprétées par Les Gounauds de 10h à 12h Place du Marché (Comité des Fêtes) 
Mercredi 14 : DEFILE et COMMEMORATION AU MOMUMENT AUX MORTS à 12 h

RETRAITE AUX FLAMBEAUX, place Marmontel à 21 h 30
FEU D’ARTIFICE au stade Municipal à partir de 22 h 30
BAL GRATUIT avec Laure Forestier au Grand hall (Comité des Fêtes et Ville de Bort)

Samedi 17 : DANSES FOLKLORIQUES interprétées par Les Portugais d’Ussel de 10h à 12h, place du Marché (Organisation
Comité des Fêtes)
Samedi 17 : VIDE GRENIER, au Grand hall toute la journée (ASB RUGBY) 
Samedi 17 : CONCOURS DE PETANQUE EN NOCTURNE au stade Municipal (La Pétanque des Orgues)
Samedi 17 : NOCTURNE COMMERCIALE, Rue de Paris, Faubourg, Avenues de la Gare et Gambetta (UCB)
Mercredi 21 : CONCERT avec FINNAN (musiques d’Atlantique Nord), Loïc FANNING (violoniste québécois), dans la cour du
château de Val (Organisation OTSI)
Du Mercredi 21 au mardi 27 : SALON DES NEGOCIANTS VOYAGEURS au Grand hall
Vendredi 23 : CONCERT par l’ensemble «TE DEUM », Eglise de Bort à 21h00 (Association au Bord des Orgues)
Samedi 24 : DANSES FOLKLORIQUES interprétées par l’école Ventadour , de 10h à 12h Place du Marché (Comité des Fêtes) 
Mercredi 28 : « COOL DRIVER », animation gratuite enfants, de 14 h à 23 h Place Marmontel (Comité des Fêtes)
Mercredi 28 : CONCERT « LA TORMENTA », dans la cour du château de Val (Organisation OTSI Bort-Artense)
Samedi 31 : Thomas ARNAUD  et M.C. ZANETTI, musicien et chanteuse, de 10 h à 12 h Place du Marché (Comité des Fêtes)
Samedi 31 : EXPOSITION de SCULPTURES de Jean-Pierre ChEVALIER, salle des Bains Douches
Du Samedi 10  au Samedi 31 : EXPOSITION de PHOTOS « Lavoirs et Fontaines »  par Ferrucio PAPI à la halle aux Blés

AOUT
Dimanche 1er : VIDE GRENIER, place du stade (Amicale des sapeurs pompiers)
Du dimanche 2 au dimanche 8 : STAGE TENNIS pour adultes et enfants, (ASB TENNIS)
Mercredi 4 : CONCERT avec « TRAM DES BLAKANS » dans la cour  du Château de Val (OTSI Bort-Artense)
Jeudi 5 : FOIRE ARTISANALE de 9h00 à 17h00 Place Marmontel (Ville de Bort)
Jeudi 5 : SOIREE CONTEE avec Flora Dupont au Château de VAL (OTSI  Bort-Artense)
Samedi 7 : DANSES FOLKLORIQUES interprétées par Les Gounauds, de 10h à 12h Place du Marché (Comité des Fêtes)
Samedi 7 : NOCTURNE COMMERCIALE, Rue de Paris, Faubourg, Avenues de la Gare et Gambetta (U.C.B.)
Mercredi 11 : CONCERT avec « TIERRA DEL SUR » dans la Cour du Château de Val (OTSI Bort-Artense)
Jeudi 12 : SOIREE CONTEE avec RAPHAËL et son  accordéoniste, « Au Fil des Fables »,  au Château de VAL (OTSI Bort-
Artense) 
Samedi 14 : Thomas Arnaud et M.C. Zanetti, musicien et chanteuse, de 10h à 12h Place du Marché (Comité des Fêtes)
Mercredi 18 : « COOL DRIVER », animation gratuite pour enfants, de 14h à 23h Place Marmontel (Comité des Fêtes)
Samedi 21 : CONCOURS DE PETANQUE EN NOCTURNE au stade (La Pétanque des Orgues)
Du dimanche 22 au dimanche 12 septembre : EXPOSITION DE PEINTURES à la Capitainerie de Val (GABA)
Du 16 Août au Dimanche 12 septembre : EXPOSITION DE PEINTURES au Centre Culturel (« Aux Couleurs du temps ») 

SEPTEMBRE
Dimanche 5 : CONCOURS DE PETANQUE DE LA HAUTE CORREZE au stade (Organisation La Pétanque des Orgues)
Dimanche 19 : CONGRES DEPARTEMENTAL DE LA FNACA 




